
Résidence Les Tourelles
Principales règles de vie

Retour sur l’année écoulée

Evènements à venir



Principales règles de vie

• Horaires travaux (arrêté préfectoral 22 avril 2016 relatif aux prescriptions en matière de nuisances 
sonores de la vie courante et des travaux)

• Lundi au vendredi : 8h30/12h30 et 14h30/19h30

• Samedi : 9h/12h et 15h/19h

• Dimanche, jours fériés : 10h/12h (URGENCE seulement)

• Nuisances sonores
• Limiter les chocs sur le sol (chaussures type escarpin)

• Déplacer délicatement le mobilier, l’électroménager et à des heures correctes

• Réguler le volume sonore de la télévision

• Ouvrir/fermer les volets à des heures convenables (… et un petit peu d’huile dans les rouages 
pour éviter le grincement strident)



Principales règles de vie
• Double vitrage, fermeture loggia, volets, store bannes

• Cohérence esthétique

• Couleurs à respecter

• Se rapprocher du Conseil Syndical lors de la définition du projet

• Usage balcons / loggia

Usage BALCONS LOGGIA

Etendage linge Non Oui

Pots de fleurs Oui Oui

Mobilier de jardin Oui Oui

Canisses / Brandes Non Non

Appareils de cuisson Non Non

Bicyclettes / Piscine Non Non



Principales règles de vie

• Local poubelle
• Poubelle noire => ordures usuelles

• Poubelle verte => se référer à l’affichage

• Encombrants => déchetterie

• Respect des locaux (et du travail des prestataires)

• Gardiennage
• Il n’y a pas de gardien à la résidence, ni de personnel habilité 

pour la réception de colis

• Toute demande spécifique est à adresser au Conseil Syndical,

interlocuteur privilégié des différents prestataires



1 an en images

Fête des voisins (1er juillet)
• Une trentaine de participants

• Des jeux pour tous

• Une météo favorable et une bonne ambiance



1 an en images

Récolte des bonbons
• Une dizaine d’enfants …

• … encadrés par des parents



1 an en images

Décoration de fin d’année
• Dessins

• Goûter



1 an en images

Mais où le lapin de Pâques a t’il caché les œufs ?

Nos chasseurs les ont tous retrouvés.



Evènements à venir

• Fête des voisins : 7 juillet 2019

• Les p’tits monstres : 31 octobre

• La décoration de fin d’année : décembre/ janvier

• Le passage des cloches : avril 2020



Pour se tenir au courant

• www.tourelles567.fr


